
 
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’an deux mil vingt-deux, le 7 avril 2022, à dix-huit heures trente, 
le Conseil de Communauté de TERRE DE PROVENCE 
AGGLOMERATION, dûment convoqué s’est réuni à Eyragues, au 
nombre prescrit par la loi en séance ordinaire sous la présidence de 
Mme Corinne CHABAUD 
Date de convocation du Conseil de Communauté : 1er avril 2022. 
 

PRÉSENTS : 
Pour la Commune de BARBENTANE : DAUDET Jean-Christophe, BIANCONE Edith, BLANC Michel. 
Pour la Commune de CABANNES : HAAS-FALANGA Josiane, ONTIVEROS Christian, CHEILAN François. 
Pour la Commune de CHATEAURENARD : MARTEL Marcel, PONCHON Solange, CHAUVET Éric, MARTIN Pierre-
Hubert, ANZALONE Marie-Laurence, SEISSON Jean-Pierre, LUCIANI-RIPETTI Marina, REYNÈS Bernard, DIET-
PENCHINAT Sylvie. 
Pour la Commune d’EYRAGUES : GILLES Max, POURTIER Yvette. 
Pour la Commune de GRAVESON : PECOUT Michel, CORNILLE Annie. 
Pour la Commune de MAILLANE : LECOFFRE Éric. 
Pour la Commune de MOLLEGES : CHABAUD Corinne, MARCON Patrick. 
Pour la Commune de NOVES : LANDREAU Edith, FERRIER Pierre, REY Christian. 
Pour la Commune d’ORGON : PORTAL Serge, YTIER CLARETON Angélique. 
Pour la Commune de PLAN ORGON : LEPIAN Jean Louis, COUDERC-VALLET Jocelyne. 
Pour la Commune de ROGNONAS : PICARDA Yves, ALIZARD Dominique. 
Pour la Commune de SAINT- ANDIOL : CHABAS Sylvie. 
Pour la Commune de VERQUIERES : MARTIN-TEISSÈRE Jean-Marc. 
 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Pour la Commune de CHATEAURENARD : DARASSE Adelaïde (absente ayant donné pouvoir à MARTEL Marcel), AMIEL 
Cyril (absent ayant donné pouvoir à LUCIANI-RIPETTI Marina), SALZE Annie (absente ayant donné pouvoir à PONCHON 
Solange). 

Pour la Commune d’EYRAGUES : DELABRE Éric (absent ayant donné pouvoir à MARCON Patrick). 
Pour la Commune de GRAVESON : DI FELICE Jean-Marc (absent ayant donné pouvoir à CORNILLE Annie). 

Pour la Commune de MAILLANE : MARÈS Frédérique (absente ayant donné pouvoir à LECOFFRE Éric). 
Pour la Commune de NOVES : JULLIEN Georges (absent ayant donné pouvoir à LANDREAU Edith). 

Pour la Commune de ROGNONAS : MONDET Cécile (absente ayant donné pouvoir à PICARDA Yves). 
Pour la Commune de SAINT- ANDIOL : ROBERT Daniel (absent ayant donné pouvoir à CHABAS Sylvie). 
 

Secrétaire de séance : M. DAUDET Jean-Christophe. 
 

 
M. le Vice-Président délégué aux Finances expose que l’enveloppe de dotation de solidarité inscrite au budget 
2022 s’élève à 3 000 000 € soit un montant identique à l’enveloppe 2021. 
 
La commission finances réunie le 22 mars dernier s’est majoritairement prononcée pour le maintien pour 
l’exercice 2022 des critères de répartition appliqués en 2021 :  

- répartition d’une enveloppe de 525 000 € en fonction du critère population pondérée par l’écart relatif 
de potentiel financier des communes entre elles, 

- répartition d’une enveloppe de 525 000 € en fonction du critère population pondérée par l’écart relatif 
de revenu par habitant, 
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- modulation de la part fixe par tranche de population : 95 000 € pour les communes au-delà de 10 000 
habitants, 75 000 € pour les communes au-delà de 5 000 habitants, 73 000 € pour les communes en 
deçà de 5 000 habitants, 

- le solde en fonction du critère population pondérée par l’écart relatif de potentiel financier par rapport 
à la strate de la commune. 

 
La commission finances a néanmoins souhaité que soit étudiée pour l’année 2023 la prise en compte de l’effort 
fiscal des communes ou de l’évolution des taux ans les communes (une baisse des taux communaux réduisant 
notamment la possibilité pour la communauté de faire évoluer son taux de CFE). 
 
Il est par ailleurs précisé que la répartition de DSC 2021 comportait une erreur suite à la prise en compte pour 
Saint-Andiol, pour le critère comparatif à la strate, du potentiel fiscal en lieu et place du potentiel financier. Il est 
proposé de rectifier cette erreur sur la DSC 2022. 
 
Après exposé du rapporteur,  

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE 
 

CONSIDERANT l’enveloppe de 3 000 000 € inscrite au budget 2022, 
 
CONSIDERANT la répartition proposée, 
 
APPROUVE le versement aux communes, pour l’exercice 2022, d’une Dotation de Solidarité d’un montant global 
de 3 000 000 €, 
 
APPROUVE la répartition par communes suivante de cette dotation de solidarité 2022 avec rectification de 
l’erreur 2021, découlant des critères de répartition ci-dessus exposés, soit pour 2022,  
 

 DSC 2022 
(application 

critères)  

Montants 
2021 à 

régulariser 

DSC 2022 à 
verser  

(intégrant la 
régularisation 

2021) 

BARBENTANE 223 786 -340        223 446   

CABANNES 224 908 -327        224 581   

CHATEAURENARD 661 564 -1329        660 235   

EYRAGUES 230 995 -357        230 638   

GRAVESON 262 123 -440        261 683   

MAILLANE 169 185 -209        168 976   

MOLLEGES 159 759 -180        159 579   

NOVES 277 544 -456        277 088   

ORGON 142 125 -120        142 005   

PLAN D'ORGON 159 876 -160        159 716   

ROGNONAS 206 253 -302        205 951   

ST-ANDIOL 183 477 4255        187 732   

VERQUIERES 98 405 -48          98 357   
 

Membres en exercice :  42 
Votants :  42 
Votes pour : 42 
Votes contre :   0 
Abstentions :   0 
 

Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
 

Fait à Eyragues, le 7 avril 2022 
 
Pour Extrait Conforme, 
La Présidente, 
Corinne CHABAUD 

  


